
  Les seuils des marchés 

publics 
 

Depuis le 1er janvier 2012, pour les marchés supérieurs à 90k€.  
La réponse dématérialisée des appels d’offres pourra être retenue par 
les sociétés candidates ! 

 
Fournitures et services 
 

        ETAT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
        COLLECTIVITES TERRITORIALES 
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Leader français de la veille commerciale, Vecteur Plus, filiale du Groupe Moniteur, fournit à ses 6 500 clients une  
information commerciale qualifiée leur permettant de développer et conquérir de nouveaux marchés. 

Vecteur Plus 
1 rue Galilée – 44 341 BOUGUENAIS 
Tél. 0 811 56 12 34 / Fax : 02 51 11 26 27 
www.vecteurplus.com 

5 millions d'informations traitées tous les ans - 350 collaborateurs - 15 années d'archives commerciales 

En savoir plus sur le Groupe Vecteur Plus : 

www. vecteurplus.com 

0 811 56 12 34 

90 K€ 130 K€ 

Soit BOAMP (modèle obligatoire 

dématérialisé) 

Soit JAL  (modèle obligatoire) 

+ le cas échéant, presse spécialisée 
+ Sur son profil acheteur via une plate-
forme de dématérialisation 
 

+ Sur son profil acheteur via une plate-
forme de dématérialisation 
 

Procédure adaptée 

BOAMP (modèle obligatoire dématérialisé) 

+ JOUE  (modèle européen obligatoire) 

+ le cas échéant, publicité complémentaire 

(modèle national obligatoire) 

 

 

Procédure formalisée 

 

Soit BOAMP (modèle obligatoire 

dématérialisé) 

Soit JAL  (modèle obligatoire) 

+ le cas échéant, presse spécialisée 

 

90 K€ 200 K€ 

BOAMP (modèle obligatoire dématérialisé) 

+ JOUE  (modèle européen obligatoire) 

+ le cas échéant, publicité complémentaire 

(modèle national obligatoire) 

 

 
 

+ Sur son profil acheteur via une plate-
forme de dématérialisation 
 

+ Sur son profil acheteur via une plate-
forme de dématérialisation 
 

Procédure adaptée 

 

Procédure formalisée 



 

 
 
 

Travaux 
 

        ETAT / COLLECTIVITES TERRITORIALES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le seuil de dispense de procédure est fixé désormais à 15 000 Euros HT. 

Règlement n°1251/2011 du 30 novembre 2011 

 
 

. 

 

F
ic

h
e
 t

e
c
h
n

iq
u

e
 

Leader français de la veille commerciale, Vecteur Plus, filiale du Groupe Moniteur, fournit à ses 6 500 clients une  
information commerciale qualifiée leur permettant de développer et conquérir de nouveaux marchés. 

Vecteur Plus 
1 rue Galilée – 44 341 BOUGUENAIS 
Tél. 0 811 56 12 34 / Fax : 02 51 11 26 27 
www.vecteurplus.com 

5 millions d'informations traitées tous les ans - 350 collaborateurs - 15 années d'archives commerciales 

En savoir plus sur le Groupe Vecteur Plus : 

www. vecteurplus.com 

0 811 56 12 34 

BOAMP (modèle obligatoire dématérialisé) 

+ JOUE  (modèle européen obligatoire) 

+ le cas échéant, publicité complémentaire 

(modèle national obligatoire) 

 

 

90 K€ 5 000 K€ 

Soit BOAMP (modèle obligatoire 

dématérialisé) 

Soit JAL  (modèle obligatoire) 

+ le cas échéant, presse spécialisée + Sur son profil acheteur via une plate-
forme de dématérialisation 
 

+ Sur son profil acheteur via une plate-
forme de dématérialisation 
 

Procédure adaptée 

 

Procédure formalisée 

http://www.lemoniteur.fr/media/FICHIER/2011/12/06/FICHIER_20111206_15940929.pdf

